
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 21 mars 2017 Nombre de délégués : 

N° 2017-011 En exercice :  50 

Convocation du : 15 mars 2017 Présents ou représentés :  30 

Affichage du : 03 avril 2017 Absents :  11 
 

Objet de la délibération : Centre de Gestion 71 - Convention Cadre « Missions Facultatives » 
 

 

 L’an deux mille dix-sept et le vingt et un du mois de mars à 18H30, le Comité Syndical s’est réuni 
à la salle du conseil de Montceau-les-Mines, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc FRIZOT, 
Président, délégué titulaire de la commune de Blanzy.  
 

Étaient Présents, représentant les communes de :  
 

Communes Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(délégué suppléant) 

LES BIZOTS (CCM) 
M Thierry MARMORAT 
M Jean Paul LUARD 

 
X 

X 
 

 
Pouvoir à Jean-Paul LUARD 
 

BLANZY (CCM) 
M Jean Marc FRIZOT 
M André PAPILLON 

X 
X 

 
 

 
 
 

CIRY LE NOBLE (CCM) 
M Pascal SCHIAVONE 
M Jean François RIZET 

X 
X 

 
 
 

 

DIGOIN 
M Yves BAYON 
Mme Marie-Agnès FORGEAT 

 
X 

X 
 

  

GÉNELARD (CCM) 
M Marcel MARTIN 
M Pierre-Yves DUMAS 

  
X 
X 

 

MARIGNY (CCM) 
Mme Paulette ACKERMANN 
M François MARCHAND 

X 
X 

   

MONTCEAU LES MINES (CCM) 
M Michel FURNO 
Mme Catherine PIGUET 

X 
 

 
 

 
X 

 

MONTCENIS (CCM) 
M André PRUDHON 
M Jean-Luc GISCLON 

  
X 
X 

 

MONTCHANIN (CCM) 
M Joël DUBAND 
M Daniel LAUREAU 

X 
 

 
 

 
X 

 

OUDRY (CCC) 
M Pascal LOPES DE LIMA 
M Jean Paul LAUPIN 

 
 

X 
X 

  

PALINGES (CCC) 
M Bruno PICHARD 
M Jean Louis TRAMOY 

X 
X 

   

PARAY LE MONIAL 
M André ACCARY 
M Gilles PERRETTE 

 
X 

X 
 

 
Pouvoir à Gilles PERRETTE 
 

PERRECY LES FORGES (CCM) 
M Cyril DUTARTRE 
M Guillaume JACOB 

 
 

 
X 

X 
 

 

POUILLOUX (CCM) 
M SOROKA Christian 
M Jean Paul MAZILLE 

X 
 

 
X 

 
 

 
 

SAINT AUBIN EN CHAROLLAIS 
(CCC) 

M Pascal MOREAU 
M Jean Paul BRÉTIGNY 

X 
X 

 
 

  

SAINT BERAIN SOUS SANVIGNES 
(CCM) 

M Jean-Paul GUILLEMIN 
M Bernard VILLETTE 

 
X 

X 
 

 
 

 

SAINT EUSÈBE (CCM) 
M Alain BALLOT 
M Henri CHECKO 

 
 

X 
X 

 
 

 
 

SAINT LAURENT D’ANDENAY 
(CCM) 

M Rémy CAPA 
M Gilles TOUILLON 

X 
X 

 
 

 
 
 

SAINT LEGER LES PARAY 
M Laurent BOURGEON 
M Alain MATRAS 

X 
X 

   

SAINT VALLIER (CCM) 
Mme Danielle LUCIEN 
M Denis BEAUDOT 

 
 

 
X 
X 

 

SAINT VINCENT BRAGNY (CCC) 
M Sébastien DESCHAMPS 
M Jean Marc PESSIN 

 
X 

 
 

X 
 

 

SANVIGNES LES MINES (CCM) 
M Guy BOGUET 
M Jean Claude LAGRANGE 

X 
 

 
X 

 
 
M CANE Frederic 

TORCY (CCM) 
Mme Sylvie LECOEUR 
M René LEBEAU 

X 
X 

   

VITRY EN CHAROLLAIS 
M Daniel THERVILLE 
M Jean Yves GRILLET 

X 
 

 
X 

 
 
Pouvoir à Daniel THERVILLE 

VOLESVRES 
M David PIERRE 
M Claude DUCROUX 

 
 

X 
X 
 

 

Secrétaire de séance : M Bruno PICHARD        …/… 



Le Président informe l’assemblée : 
 
A côté des missions obligatoires du Centre de Gestion financées par la cotisation sur masse 

salariale, d’autres missions sont effectuées à la demande des collectivités territoriales 

partenaires et financées par convention et sont actuellement les suivantes :  

o Emplois temporaires, 

o Conseil et assistance au recrutement, 

o Mise à disposition de fonctionnaires, 

o Commissions de sélections professionnelles, 

o Services paies, 

o Conseil en organisation et en ressources humaines, 

o Retraite, CNRACL 

o Médecine préventive, 

o Entretien médico-professionnel (avec cadre de santé et psychologue du travail) 

o Action de prévention en milieu professionnel, 

o Accompagnement à l’élaboration du document unique, 

o Accompagnement à la mise à jour du document unique, 

o Accompagnement à la réalisation du document unique, 

o Assistance, audit ou inspection en prévention des risques professionnels 

o Traitement et valorisation et au traitement des archives. 

 

Le Centre de Gestion de Saône et Loire propose à la collectivité l’utilisation d’une 

convention-cadre ouvrant la possibilité de faire appel, en tant que de besoin, aux missions 

facultatives précitées du Centre de Gestion.  

Elle reprend les conditions générales de mise en œuvre des différentes missions et renvoie 

aux modalités de fonctionnement et aux cotisations propres à chaque mission pour l’année 

en cours. 

Le Président propose à l’assemblée de signer la convention-cadre proposée par le CDG71. 
 
 

Le Comité Syndical, Après avoir délibéré à l’unanimité, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, articles 22 à 26-1, 

 
Décide d’autoriser Monsieur le Président, à signer la convention-cadre « Missions 
facultatives » du Centre de Gestion 71. 
 

 
 
  Fait et délibéré en séance et ont signé au registre les membres présents. 
       Pour extrait certifié conforme, 
        Le Président, 

 

Certifié exécutoire pour avoir été reçu  

à la sous-préfecture le : 03 avril 2017 

Publication le : 03 avril 2017 

 

A Montceau-les-Mines le : 03 avril 2017 

  Le Président, 


